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ARTICLE PREMIER QUATER

Après l'alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« c) le 5° est ainsi rédigé :

« 5° Ils contribuent au développement de l'agriculture biologique et de ses méthodes de
production ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le plan « agriculture biologique : Horizon 2012 », il est prévu que son développement
passe par la recherche, le développement et la formation. C'est pourquoi, il est indispensable que
l'enseignement de l'agriculture biologique soit présent dans tous les lycées agricoles ainsi que dans
les écoles d'ingénieurs agronomes.


